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 n°282 684 du 05 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MUGREFYA 

Avenue des Selliers de Moranville, 84 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 23 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. MUGREFYA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2016. 

 

1.2. Par un courrier daté du 30 août 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été déclarée recevable. 

 

1.3. En date du 23 février 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet de la 

demande visée au point 1.2. du présent. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée 

comme suit : 
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« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [L.A.] est arrivé en Belgique en 2016 muni de son passeport revêtu d'un visa Schengen C multi 

de 90 jours valable du 15.05.2016 au 14.05.2017 et ce, en passant par l'Espagne (cachet d'entrée du 

19.05.2016 à Barcelone). Son arrivée en Belgique n'a pas du tout été déclarée auprès de l'administration 

communale de son lieu de résidence. Monsieur [L.A.] a prolongé indûment son séjour en Belgique car il 

lui appartenait de mettre spontanément fin à sa présence sur le territoire belge à l'expiration de son visa. 

Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la 

demande introduite sur base de l'article 9bis. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de 

cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation. 

 

Monsieur [L.A.] a rejoint le mouvement d'occupation d'un local de l'Université Libre de Bruxelles en février 

2021. Le 23.05.2021, il a entamé une grève de la faim qui a pris fin le 21 .07.2021 . Il dit, de cette action 

de grève de la faim longue et éprouvante, qu'elle a eu des conséquences graves tant sur sa santé 

physique que sur sa situation psychologique. Cette assertion est corroborée par la production de 

documents à caractère médical dont un certificat médical type complété par le Docteur [L.D.] le 

27.07.2021 faisant état d'une restriction alimentaire sévère, un rapport des services des urgences des 

Hôpitaux Iris Sud du 30.05.2021 et un rapport du service des urgences des Cliniques de l'Europe du 

07.06.2021. La participation à la grève de la faim témoigne de son investissement dans la cause ainsi 

que son désir d'obtenir un séjour légal. Néanmoins, rappelons que la loi du 15.12.1980 est une loi de 

police qui fixe des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur le territoire des Etats membres 

et que tout à chacun est tenu de la respecter. Celle-ci ne prévoit aucunement une « régularisation » 

d'office du séjour sur base d'une grève de la faim. La grève de la faim a donc pour objectif d'essayer de 

régulariser sa situation administrative par une voie non prévue par la loi. Par cette grève de la faim, 

Monsieur [L.A.] a mis en danger sa santé et de ce fait, les problèmes médicaux constatés sont dus à ladite 

grève menée volontairement par l'intéressé. A titre informatif, notons que la partie requérante n'a introduit 

aucune demande en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande par essence 

médicale, alors même que le constat des problèmes de santé justifie à lui seul que soit introduite une 

demande d'autorisation de séjour sur la base dudit article. 

 

Il convient de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 prévoit une procédure spécifique (article 9ter en 

vue de l'octroi d'un séjour de plus de trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d'une 

affection médicale. Il est loisible au requérant d'introduire une demande d'autorisation de séjour basée 

sur l'article 9ter comme déterminé par l'article 7§1 de l'Arrêté Royal du 17.05.2007 (MB du 31 .05.2007) 

fixant les modalités d'exécution de la loi du 15.09.2006, tel que modifié par l'Arrêté Royal du 24.01 .2011 

(MB du 28.01 .2011 ). L'élément invoqué ne constitue pas un motif suffisant justifiant une autorisation de 

séjour. 

 

Monsieur [L.A.] déclare que sa situation doit être considérée comme une situation humanitaire dès lors 

qu'il s'agit une situation tellement inextricable qu'il ne peut être éloigné sans que cela n'entraîne une 

violation de l'un de ses droits fondamentaux reconnus par la Belgique et que seul le séjour en Belgique 

pourrait y mettre un terme. L'Office des Etrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation dans 

laquelle l'intéressé dit se trouver. En effet, en se maintenant illégalement sur le territoire belge après 

l'expiration de son visa Schengen C, il s'est mis lui-même dans une situation illégale et précaire. Il lui 

revenait de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur 

le territoire belge. Cet élément ne peut dès lors justifier une autorisation de séjour. 

 

A l'appui de sa présente demande d'autorisation de séjour, l'intéressé fait valoir les propos tenus par 

Monsieur [O.D.S.], Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l'homme et l'extrême pauvreté. 

Celui-ci a publiquement déclaré le 07.07.2021 , à la suite d'une descente sur les lieux au sein de l'église 

dite du Béguinage, que « les instruments de protection des droits humains auxquels la Belgique a adhéré 

s'appliquent aux personnes sans-papier mais que dans les faits, le droit au travail dans des conditions 

justes et favorables, Je droit au meilleur état de santé ( ... ) ou le droit à un logement adéquat sont 

quotidiennement violés. La manière la plus efficace de mettre fin à ces violations est de fournir à ces 

personnes des documents leur permettant non pas seulement de survivre mais de vivre, de contribuer à 

la vie de la communauté d'accueil, d'être payé un salaire décent pour leur travail et de payer ses impôts 

et contribuer à la sécurité sociale ( ... ) ». Monsieur [L.A.] joint également, à sa demande d'autorisation de 

séjour, une copie de la lettre ouverte du 15.07.2021 adressée au Secrétaire d'Etat à l'asile et la Migration 

par le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l'Homme et l'Extrême pauvreté et par le 

Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l'Homme et des migrants ainsi qu'une des 

résolutions de l'assemblée générale des Nations Unies n°43/6 du 19.06.2020 et 44/13 du 16.07.2020. 
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Rappelons que l'Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de le faire. Quant aux 

réformes structurelles préconisées par les deux Rapporteurs, celles-ci ne sont que l'expression formelle 

de l'opinion ou de la volonté des organes des Nations Unies ; elles viennent à peine d'être déposées 

auprès du Cabinet du Secrétaire d'Etat et donc, n'ont pas été adoptées ni mises en œuvre par les autorités 

compétentes belges. Elles n'ont pas d'effet direct en droit interne. 

 

Etant le plus jeune de sa fratrie, Monsieur [L.A.] indique avoir décidé de venir en Belgique en 2016 après 

le décès de leur père en 2015 et ce, afin de rejoindre les membres de sa famille s'y trouvant. Il se prévaut 

de la présence en Belgique de son grand frère [Y.] chez qui il a vécu quelques temps à son arrivée en 

Belgique, de la présence de ses deux grandes sœurs [M.] et [A.] dont il est très proche et de celle son 

oncle paternel qui représente la figure paternelle depuis le décès de leur père. Monsieur [L.A.] déclare 

aider ses grandes sœurs au quotidien et bien s'entendre avec leurs enfants ; il est aussi très investi dans 

la vie familiale de son grand frère à qui il apporte une aide inestimable au quotidien (faire les courses, 

entretenir le jardin etc.) et passe beaucoup de temps avec ses neveux et nièces. Ses déclarations sont 

soutenues par des témoignages de qualité et autres lettres de soutien des membres de sa famille 

auxquelles il joint des photos. 

Précisons, toutefois que le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour 

une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les attaches 

familiales du requérant en Belgique ne sont pas de nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de 

séjour de plus de trois mois. Cet élément est insuffisant pour justifier la délivrance d'une autorisation de 

séjour sur place. 

 

Dans un complément d'information daté du 06.12.2021 , nous apprenons que l'intéressé entretient une 

relation sentimentale avec Madame [B.I.], ressortissante marocaine autorisée au séjour en Belgique. 

Cette dernière témoigne de leur rencontre lors d'un mariage, de la naissance de leur relation, des 

sentiments forts qu'elle éprouve pour lui mais aussi du soutien qu'il lui apporte au quotidien car suite à 

des problèmes de santé, elle aurait été déclarée en incapacité de travailler. La compagne de Monsieur 

[L.A.] fait part de son souhait d'épouser celui-ci et de construire une famille tout en mentionnant que cela 

est rendu difficile voire impossible par leurs situations administratives respectives. Précisons, toutefois, 

que l'Office des Etrangers ne s'immisce pas dans la vie du requérant et ne conteste nullement le droit de 

Monsieur [L.A.] d'être en couple voire de se marier, ce droit étant d'ailleurs reconnu à tout un chacun (dès 

l'âge nubile). L'Office des Etrangers se base, pour prendre sa décision, sur la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le fait que l'intéressé 

entretienne une relation avec une personne en séjour légale en Belgique ne l'empêche donc pas de se 

soumettre aux régles prescrites pour l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers.  

 

Monsieur [L.A.] invoque son séjour en Belgique depuis 2016 ainsi que son intégration comme motifs 

justifiant une autorisation de séjour sur place. Il précise avoir développé sa vie autour des villes de Louvain 

et de Bruxelles où est ancrée sa famille, ce qui lui a permis de faire des rencontres et de fréquenter des 

personnes francophones et néerlandophones mais aussi d'acquérir des connaissances dans ces deux 

langues. A cet effet, il dépose des témoignages de proches rédigés en français et en néerlandais. 

L'intéressé fait savoir qu'il a suivi des cours de français auprès de l'asbl « Le Pavillon» en 2016-2017 et 

2017-2018 ainsi qu'une formation à la citoyenneté organisée par l'Université Populaire des Migrants à 

l'initiative de l'asbl MRAX. Très investi dans le milieu associatif, Monsieur [L.A.] a fait du volontariat auprès 

de différentes associations dont l'asbl Bien ou Bien, l'asbl Basma, l'asbl JOC-JOCF Wallonie-Bruxelles et 

l'lslamitisch Cultureel Centrum. S'intégrer dans le pays où l'on se trouve est une attitude normale de toute 

personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable mais relevons que les relations sociales et les 

autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière (après l'expiration de son visa), 

de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut valablement pas retirer 

davantage de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l'adage latin « Nemo 

auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit 

qu'elle revendique (liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, 

inéd.,2005/RF/308). De plus l'apprentissage et/ou la connaissance des langues nationales, en 

l'occurrence le français, sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays 

d'origine qu'en Belgique. Le choix du requérant de se maintenir sur le territoire depuis 2016 ne peut dès 

lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que 

l'Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 du 12/11/2014). 
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Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne lui est donc demandé que de se soumettre 

à la Loi, comme tout chacun. La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais 

qui n'oblige en rien l'Office des Etrangers à « régulariser » sur place uniquement sur ce motif, en effet 

d'autres éléments doivent venir appuyer celui-ci. Sans quoi, cela viderait l'article 9bis de sa substance en 

considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer une justification à une régularisation sur place. 

Dès lors, le fait qu'il ait décidé de se maintenir en Belgique après l'expiration de son visa Schengen C et 

qu'il déclare avoir tissé un réseau social en Belgique ne constituent pas un motif suffisant pour justifier la 

délivrance d'une autorisation de séjour sur place. 

 

Détenteur d'un diplôme de spécialisation en menuiserie aluminium, Monsieur [L.A.] souhaiterait pouvoir 

exercer son métier de formation en Belgique et se dit prêt à suivre une formation professionnelle pour y 

arriver. Il a pour projet de prendre des cours afin d'améliorer sa connaissance du néerlandais, ce qui lui 

permettra d'avoir accès à plus d'opportunités professionnelles. Il pense pouvoir s'insérer facilement sur le 

marché du travail belge puisque sa qualification lui permet d'accéder à des métiers actuellement en 

pénurie dans les 3 régions (menuiserie, poseur de fermetures menuisées). L'intéressé met également en 

avant son expérience en matière de cuisine, de nettoyage et de construction/rénovation. Il manifeste sa 

volonté de travailler en produisant une promesse d'embauche de l'entreprise A R Services SRL pour un 

poste de livreur. Toutefois, il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de 

travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Et ce n'est 

actuellement pas le cas du requérant qui ne dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, même si 

la volonté, de travailler est établie dans le chef de Monsieur [L.A.], il n'en reste pas moins que celui-ci ne 

dispose pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet élément 

ne peut dès lors justifier une autorisation de séjour ». 

 

1.4. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision d’ordre de quitter 

le territoire. Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit :    

 

«      MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1 er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

- L'intéressé est en possession d'un passeport mais celui-ci est non revêtu d'un visa en 

cours de validité ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation :  

- des articles 9bis et 62 de la [Loi] ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes de bonne administration, et en particulier du devoir de minutie (ou de soin) ;  

- et de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. Elle reproduit le contenu des articles 9, 9 bis et 62, § 2, alinéa 1er, de la Loi et des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 visée au moyen. Elle a égard à la portée de l’obligation de motivation formelle qui 

incombe à la partie défenderesse en se référant aux travaux préparatoires de la Loi et à la jurisprudence 

du Conseil et du Conseil d’Etat. Elle rappelle la portée du contrôle de légalité qui appartient au Conseil et 

des principes de bonne administration, plus particulièrement du devoir de minutie. Elle relève que 

« L’application de l’article 9bis de la [Loi] implique un double examen de la part de la partie adverse, qui 

doit d’abord vérifier la recevabilité de la demande, en ce compris l’existence de circonstances 

exceptionnelles, et qui, en cas de demande recevable, doit ensuite examiner le fondement de la demande. 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie adverse dispose d’un large pouvoir 
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d’appréciation, puisque l’article 9bis de la [Loi] ne prévoit aucun critère à satisfaire, ni aucun critère menant 

au non-fondement de la demande. Dans le cadre de l’exercice de cette compétence discrétionnaire, la 

partie adverse doit respecter son obligation de motivation des actes administratifs. Cette obligation de 

motivation doit permettre au requérant de connaître et de comprendre les raisons sur lesquelles se 

fondent les décisions attaquées. La motivation des actes attaqués doit donc être claire, complète, précise 

et adéquate afin de permettre au requérant de vérifier que ces actes ont été précédés d’un examen des 

circonstances de l’espèce. En l’espèce, la partie adverse disposant d’un large pouvoir d’appréciation, 

l’obligation de motivation pesant sur elle est d’autant plus lourde et stricte, puisque « l’exigence de 

motivation formelle d’un acte administratif est proportionnelle au caractère discrétionnaire du pouvoir 

d’appréciation de l’auteur de cet acte ». En l’espèce, la motivation de la décision de rejet : - ne rencontre 

pas les exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et 62 de la [Loi], lus à la lumière de la 

jurisprudence du Conseil d’Etat ; - méconnaît l’article 9bis de la [Loi] ; - met en évidence une violation des 

principes de bonne administration, en particulier du devoir de minutie (ou de soin) ». 

 

2.3. Dans une première branche, elle expose « Dans la décision de rejet, la partie adverse fait valoir que 

: « (…)Il [le requérant] se prévaut de la présence en Belgique de son grand frère [Y.] chez qui il a vécu 

quelques temps à son arrivée en Belgique, de la présence de ses deux grandes sœurs [M.] et [A.] dont il 

est très proche et de celle son oncle paternel qui représente la figure paternelle depuis le décès de leur 

père. Monsieur [L.A.] déclare aider ses grandes sœurs au quotidien et bien s'entendre avec leurs enfants 

; il est aussi très investi dans la vie familiale de son grand frère à qui il apporte une aide inestimable au 

quotidien (faire les courses, entretenir le jardin etc.) et passe beaucoup de temps avec ses neveux et 

nièces. Ses déclarations sont soutenues par des témoignages de qualité et autres lettres de soutien des 

membres de sa famille auxquelles il joint des photos. Précisons, toutefois que le fait d'avoir de la famille 

en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante. Les attaches familiales du requérant en Belgique ne sont pas de 

nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de séjour de plus de trois mois. Cet élément est insuffisant 

pour justifier la délivrance d'une autorisation de séjour sur place. (…) Monsieur [L.A.] invoque son séjour 

en Belgique depuis 2016 ainsi que son intégration comme motifs justifiant une autorisation de séjour sur 

place. (…) Le choix du requérant de se maintenir sur le territoire depuis 2016 ne peut dès lors fonder un 

droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que l'Office des 

Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement 

du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à 

obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 du 12/11/2014). (…)La longueur du 

séjour est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien l'Office des Etrangers à « 

régulariser » sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments doivent venir appuyer celui-ci. 

(…) » 14. A aucun moment, le requérant n’a revendiqué de droit de séjour. Il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la [Loi], disposition qui d’ailleurs ne reconnaît aucun 

droit de séjour, mais qui permet à la partie adverse d’accorder une autorisation de séjour A l’appui de 

cette demande d’autorisation de séjour, le requérant a invoqué une série d’éléments, parmi lesquels ses 

attaches familiales (avec son frère, ses sœurs, ses neveux et nièces…), sa relation amoureuse, la 

longueur de son séjour, son intégration, ses liens sociaux… 15. A plusieurs reprises, la partie adverse 

opère toutefois une confusion entre autorisation de séjour et droit de séjour. 16. Ainsi, elle considère que 

les attaches familiales du requérant ne constitueraient pas un élément justifiant l’octroi d’une autorisation 

de séjour au motif qu’elles ne garantissent pas « un droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante » et qu’elles ne sont « pas de nature à justifier l’octroi 

automatique d’un titre de séjour de plus de trois mois ». Or, le fait que les attaches familiales du requérant 

ne fonderaient pas un droit de celui-ci à obtenir un titre de séjour de plus trois mois et ne justifieraient pas 

l’octroi automatique d’un titre de séjour ne signifie pas que celles-ci ne pourraient justifier la délivrance 

d’une autorisation de séjour. L’inexistence d’un droit de séjour découlant des liens familiaux du requérant 

n’empêche pas la partie adverse de lui délivrer une autorisation de séjour en raison de ses attaches 

familiales. 17. De même, la partie adverse estime que la durée du séjour et l’intégration du requérant ne 

constituent pas des éléments suffisants pour justifier une régularisation car ils ne fondent pas un droit à 

obtenir une autorisation de séjour. Pourtant, le fait qu’ils ne garantissent pas un droit de séjour n’est pas 

un obstacle à l’octroi d’une autorisation de séjour au requérant en raison de la longueur de son séjour, de 

ses liens sociaux et des autres éléments de son intégration. 18. Dès lors, la décision de rejet ne permet 

pas de comprendre les raisons pour lesquelles les attaches familiales, la longueur du séjour et l’intégration 

du requérant ne pourraient justifier l’octroi d’une autorisation de séjour de plus de trois mois au requérant. 

A lecture des motifs précités, il apparaît que la partie adverse a rejeté ces éléments au motif qu’ils ne 

seraient pas constitutifs d’un droit de séjour. En ce faisant, la partie adverse a restreint illégalement la 

portée de l’article 9bis de la [Loi] qui lui accorde un pouvoir souverain d’appréciation en la matière et n’a 

pas motivé sa décision de manière claire, complète, précise et adéquate, en violation des articles 2 et 3 
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de la loi du 29.07.1991 et 62 de la [Loi]. Dans un arrêt n° 264.633 du 30.11.2021, Votre Conseil a d’ailleurs 

jugé que : « … la formulation ainsi adoptée dans la motivation reprise ci-dessus, et en particulier par le 

choix des termes « ne peuvent » et « droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique », 

la partie défenderesse semble justifier sa décision par la circonstance qu’elle n’aurait en réalité par la 

possibilité d’octroyer une autorisation de séjour eu égard aux éléments invoqués, dès lors qu’ils ne 

seraient pas constitutifs d’un « droit » de séjour, ce qui incompatible avec le pouvoir souverain 

d’appréciation dont elle dispose en la matière (en ce sens, mutatis mutandis, arrêt CE, n° 105.622 du 17 

avril 2002). … Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en ce qu’il reproche la partie 

défenderesse d’avoir méconnu les articles 9bis et 62 de la [Loi], ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991.» 19. La première branche est fondée ».  

 

2.4. Dans une deuxième branche, elle développe « La partie adverse avance que : « (…) Monsieur [L.A.] 

déclare que sa situation doit être considérée comme une situation humanitaire dès lors qu'il s'agit une 

situation tellement inextricable qu'il ne peut être éloigné sans que cela n'entraîne une violation de l'un de 

ses droits fondamentaux reconnus par la Belgique et que seul le séjour en Belgique pourrait y mettre un 

terme. L'Office des Etrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation dans laquelle l'intéressé 

dit se trouver. En effet, en se maintenant illégalement sur le territoire belge après l'expiration de son visa 

Schengen C, il s'est mis lui-même dans une situation illégale et précaire. Il lui revenait de se conformer à 

la législation en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge. Cet 

élément ne peut dès lors justifier une autorisation de séjour. (…) S'intégrer dans le pays où l'on se trouve 

est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable mais relevons 

que les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière 

(après l'expiration de son visa), de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il 

ne peut valablement pas retirer davantage de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit 

que traduit l'adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu'elle revendique (liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). (…)Dès lors, le fait qu'il ait décidé de se maintenir en Belgique 

après l'expiration de son visa Schengen C et qu'il déclare avoir tissé un réseau social en Belgique ne 

constituent pas un motif suffisant pour justifier la délivrance d'une autorisation de séjour sur place. » La 

partie adverse laisse ainsi entendre que le requérant ne pourrait tirer un avantage, et donc une 

autorisation de séjour, de ses relations sociales et autres éléments d’intégration en Belgique, parce qu’il 

les a établis dans une situation irrégulière, de sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. 

Or, l’article 9bis de [Loi] ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère 

menant à déclarer la demande non fondée. A fortiori, il n’empêche pas la prise en compte des relations 

sociales et autres éléments d’intégration établis en situation de séjour irrégulier, de sorte que la partie 

adverse doit les examiner et y répondre de manière de manière suffisante et adéquate. Du reste, dès lors 

que la partie adverse admet dans le chef de la partie requérante que les éléments invoqués à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour constituent des circonstances exceptionnelles rendant difficile un 

retour même temporaire au pays d’origine, il convient de les examiner également quant à leur fondement 

avec toute la minutie requise. Admettre le contraire viderait l’article 9bis de toute sa substance. Votre 

Conseil a déjà rappelé que : « (…) l’article 9bis de la Loi n’impose nullement à l’étranger d’être entré 

régulièrement dans le Royaume, ni d’y séjourner de manière régulière. Il en découle que l’illégalité du 

séjour d’un étranger ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi. Dès lors, en considérant uniquement que le requérant s’est 

mis lui-même en connaissance de cause dans une situation illégale et que le fait d’avoir tissé ou noué 

des liens sociaux dans une situation irrégulière et de s’être maintenu en séjour illégal sur le territoire ne 

peuvent fonder un droit à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique, la partie défenderesse ajoute à 

la loi par une pétition de principe que n’autorise pas l’article 9bis de la Loi, lequel confère au ministre ou 

à son délégué un très large pouvoir d’appréciation, pour autant toutefois qu’il réponde par ailleurs, de 

façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour 

de l’administré »; Et que : « (…) la partie défenderesse n’est pas dépourvue de ce large pouvoir 

d’appréciation lorsque les éléments d’intégration invoqués se sont développés dans le cadre du séjour 

irrégulier, le Conseil rappelant à cet égard que l’illégalité du séjour ne peut justifier, en soi, le rejet d’une 

demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la [Loi], sous peine de vider cette disposition de sa 

substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire 

d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois » ; Dès lors, selon Votre Conseil, le large pouvoir 

d’appréciation de l’Office des étrangers pour juger de l’existence d’un élément de circonstances 

exceptionnelles lui permet de rejeter l’intégration qui s’est construite à partir d’un séjour illégal, mais si 

l’Office des étrangers le fait, il doit motiver son point de vue. Invoquer le séjour illégal signifierait que toutes 

les demandes humanitaires pourraient être rejetées, car elles sont par défaut ou presque soumises par 

des personnes en séjour illégal. En évacuant les éléments relatifs à la durée du séjour et à l’intégration 
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au motif qu’ils ont été constitués durant une période de séjour irrégulier, la partie adverse dénature l’article 

9bis de la [Loi] en le rendant inapplicable aux situations qu’il est pourtant supposé viser. 21. Partant, en 

écartant – sans les examiner plus avant - les relations sociales et autres éléments d’intégration avancés 

par le requérant à l’appui de sa demande uniquement parce qu’ils ont été développés pendant son séjour 

irrégulier, la partie adverse méconnaît l’article 9bis de la [Loi] et le large pouvoir d’appréciation que cet 

article lui reconnaît et ne motive pas sa décision de manière complète, précise, suffisante et adéquate, 

en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et 62 de la [Loi]. La deuxième branche est fondée ». 

 

2.5. Dans une troisième branche, elle soutient « Dans la décision de rejet, la partie adverse mentionne 

que : « La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien 

l'Office des Etrangers à « régulariser » sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments 

doivent venir appuyer celui-ci. Sans quoi, cela viderait l'article 9bis de sa substance en considérant que 

cet élément à lui seul pourrait constituer une justification à une régularisation sur place. » 23. Pourtant, la 

longueur du séjour de la partie requérante n’est pas invoquée comme élément justifiant à lui seul l’octroi 

d’une autorisation de séjour, mais bien en appui à d’autres éléments démontrant sa parfaite intégration, 

l’existence d’une vie privée et familiale, ainsi que ses perspectives socioprofessionnelles sur le territoire, 

éléments qui ne sont pas contestés par la partie adverse. Le requérant ne s’est pas contenté dans sa 

demande d’autorisation de séjour d’invoquer la longueur de son séjour, mais est précisément venu 

appuyer cet élément par de nombreux autres éléments. La motivation fait donc défaut. 24. Au demeurant, 

l’article 9bis de la [Loi] ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée. A fortiori, il ne prévoit pas qu’un long séjour en Belgique ne pourrait 

pas être en soi une cause de régularisation. En soutenant que cela viderait l’article 9bis de sa substance 

de considérer qu’un long séjour pourrait constituer une justification à une régularisation sur place, la partie 

adverse tient un raisonnement incompatible avec le large pouvoir d’appréciation que lui accorde l’article 

9bis de la [Loi]. 25. Partant, la partie adverse a méconnu l’article 9bis de la [Loi] et n’a pas motivé la 

décision litigieuse de manière claire, suffisante et adéquate, en violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 et 62 de la [Loi] ». 

 

2.6. Dans une quatrième branche, elle fait valoir « Dans sa demande, le requérant a fait part de nombreux 

éléments établissant ses attaches familiales, ses liens sociaux et son intégration en Belgique et a produit 

de nombreuses preuves pour étayer ces éléments (photos, témoignages des membres de sa famille, de 

sa compagne, d’amis, attestations des associations dans lesquelles il est investi, attestations de cours de 

français, promesse d’embauche…). 27. Dans la décision litigieuse, la partie adverse ne conteste pas ces 

éléments. Au contraire, elle les tient pour établis, allant jusqu’à reconnaître la « qualité » des témoignages 

produits et l’investissement considérable du requérant dans le milieu associatif. Toutefois, celle-ci n’a pas 

procédé à un examen concret, complet et particulier de toutes les données du dossier du requérant. 28. 

Tout d’abord, la partie adverse a écarté tous les éléments relatifs à la durée du séjour, aux attaches 

familiales, aux liens sociaux et aux autres éléments d’intégration qui ont été invoqués dans la demande 

et étayés par des pièces, au motif qu’ils ne peuvent fonder un droit à une autorisation de séjour, qu’ils ont 

été développés en séjour irrégulier et/ou encore qu’ils sont le résultat d’une attitude normale de toute 

personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. Elle s’est ainsi contentée de copier/coller la liste 

des éléments de vie privée et familiale et d’intégration contenus dans le dossier administratif, et de les 

rejeter en bloc à l’aide d’un argumentaire-type non-circonstancié. Les éléments fournis par la partie 

adverse soutenant que le requérant ne sont pas de motifs suffisants (sic) pour justifier une régulation de 

son séjour sur le territoire belge sont insuffisants pour comprendre la motivation réelle de la décision 

négative. Elle a ainsi adopté une position de principe stéréotypée, impersonnelle sans examiner, ni 

apprécier concrètement tous les éléments particuliers que le requérant a fait valoir à l’appui de sa 

demande. Le requérant reste dans l'ignorance de la raison pour laquelle sa demande a été rejetée, étant 

donné que les motifs avancés ne correspondent pas à sa situation réelle et actuelle, de telle manière que 

l'objectif de la loi sur la motivation formelle des actes administratifs n'est pas rencontré. Le caractère 

stéréotypé de la motivation est confirmé par le motif suivant de la décision : “Il importe de rappeler que la 

[Loi] est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, 

dès lors rien ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre 

fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer 

un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet 

de soutenir que cette obligation serait disproportionnée (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne leur 

est donc demandé que de se soumettre à la Loi, comme tout un chacun. ». La partie adverse a pris à 

l’égard du requérant une décision recevable mais non-fondée. Le fait que les éléments invoqués par la 

partie requérante rendent un retour, même temporaire au pays d’origine difficile voire impossible n’est 

dons pas contesté par la partie adverse ; celle-ci reconnaissant dès lors tacitement le retour au pays de 



  

 

 

CCE X - Page 8 

l’intéressé difficile voire impossible. Dans ces circonstances, il est difficile, voire impossible, de 

comprendre la pertinence et la portée du motif précité, dont la présence dans la décision est certainement 

le résultat d’un copier/coller grossier du passage d’une autre décision de la partie adverse. 29. A cet 

égard, on peut citer l’arrêt n° 75.209 du 16.02.2012, dans lequel Votre Conseil a considéré que : « une 

application correcte de l’article 9bis de la [Loi] ne requiert pas uniquement d’énumérer les éléments 

invoqués par le demandeur d’autorisation de séjour mais également d’indiquer en quoi ceux-ci ne justifient 

pas l’octroi d’une autorisation de séjour, sans que la partie défenderesse ne restreigne son pouvoir 

d’appréciation ». De la même manière votre Conseil a récemment jugé, dans un arrêt n° 216.253 du 31 

janvier 2019 que : « […] le requérant a notamment fait valoir qu’il séjourne en Belgique depuis 2000 et 

s’est prévalu de la longueur de son séjour ainsi que de son intégration, attestées par les attaches 

développées, la production de lettres de soutien d’amis et de connaissances, sa connaissance du français 

et du néerlandais. La décision de refus de séjour est basée sur le fait que : « […] une bonne intégration 

dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner 

l’octroi d’une autorisation de séjour (CE arrêt n° 133.195 du 14 juillet 2004). Dès lors ces éléments ne 

peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation ». Le Conseil constate que cette 

motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne permet nullement de comprendre 

la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie défenderesse estime que les éléments 

susmentionnés ne sont pas de nature à permettre une autorisation de séjour ». (CCE n° n° 216.253 du 

31 janvier 2019). 30. Ensuite, la partie adverse a relevé que le requérant entretient une relation 

sentimentale avec Mme [B.I.], qui dispose d’une carte F+ en Belgique et s’est après bornée à mentionner 

que « l'Office des Etrangers ne s'immisce pas dans la vie du requérant et ne conteste nullement le droit 

de Monsieur [L.A.] d'être en couple voire de se marier, ce droit étant d'ailleurs reconnu à tout un chacun 

(dès l'âge nubile). L'Office des Etrangers se base, pour prendre sa décision, sur la [Loi]. Le fait que 

l'intéressé entretienne une relation avec une personne en séjour légale en Belgique ne l'empêche donc 

pas de se soumettre aux régles prescrites pour l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ». En ce faisant, la partie adverse n’a pas réellement et concrètement pris en 

considération la relation sentimentale que le requérant entretient avec sa compagne. En tout état de 

cause, la motivation de la décision attaquée ne montre pas que la partie adverse a examiné la relation 

sentimentale du requérant en tant qu’élément, qui pris seul ou avec les autres éléments invoqués par le 

requérant, pouvant justifier l’octroi d’une autorisation de séjour. Elle ne montre pas plus les raisons 

permettant de comprendre en quoi elle ne justifierait pas l’octroi d’une telle autorisation, de sorte que le 

requérant ne peut comprendre pourquoi cet élément n’a pas mené à la délivrance d’une autorisation de 

séjour. 31. Enfin, dans sa demande, le requérant établit qu’il est qualifié pour exercer des métiers en 

pénurie (menuiserie aluminium), qu’il dispose de diverses expériences professionnelles et qu’il a reçu une 

promesse d’embauche de la part de l’entreprise A R Services SRL. Dans la décision litigieuse, la partie 

adverse affirme que ces éléments ne pourraient justifier une autorisation de séjour puisque : « il sied de 

rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Et ce n'est actuellement pas le cas du requérant 

qui ne dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté, de travailler est établie dans 

le chef de Monsieur [L.A.], il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de l'autorisation requise 

pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet élément ne peut dès lors justifier une 

autorisation de séjour. » En ce faisant, la partie adverse n’a pas réellement et concrètement pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant, sans que la motivation de la décision ne permette 

de comprendre les raisons pour lesquelles ces éléments ne justifient pas l’octroi d’une autorisation de 

séjour. En opposant – de manière cynique – aux éléments invoqués par le requérant, que celui-ci ne 

dispose pas d’autorisation de travailler en Belgique et que, par conséquent, les éléments établis ne 

pourraient justifier une autorisation de séjour, et donc une autorisation de travail, la partie adverse 

n’explique pas les raisons pour lesquelles les  éléments démontrant les perspectives 

socioprofessionnelles du requérant ne justifient pas l’octroi d’une autorisation de séjour (et de travail). 32. 

De tout ce qui précède, il ressort que la partie adverse a pris une décision de rejet stéréotypée et 

impersonnelle. La décision n’est pas motivée de manière suffisante et adéquate, dès lors qu’elle ne 

permet nullement de comprendre les raisons pour lesquelles, dans le cas d’espèce, les éléments invoqués 

par le requérant ne sont pas de nature à lui permettre une autorisation de séjour. Partant, la partie adverse 

a commis une erreur manifeste d’appréciation et a violé les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et 62 de 

la [Loi]. 33. En négligeant de procéder à un examen concret, complet et particulier de toutes les données 

du dossier du requérant, avant de prendre les décisions attaquées, la partie adverse a également violé 

les principes de bonne administration, et en particulier du devoir de minutie (ou de soin). 34. La quatrième 

branche est fondée ». 
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3. Discussion  

 

3.1.1. Sur les branches réunies du premier moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 9 de la Loi dispose 

que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se 

trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9 bis, § 1er, alinéa 1er, de la même loi prévoit quant à lui que « Lors de circonstances 

exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut 

être demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre 

ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée 

en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9 bis de la Loi opère en d’autres mots un double examen. En ce qui concerne la 

recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine si des circonstances 

exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence de telles 

circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le bien-fondé de 

la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus 

de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un 

large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la Loi ne prévoit aucun critère auquel le demandeur 

doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 

octobre 2011, n° 215 571 et 1er décembre 2011, n° 216 651). 

 

3.1.2. S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative, le Conseil entend rappeler que 

l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, concernant la longueur du séjour et l’intégration (attestée par divers éléments) du 

requérant, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé que « Monsieur [L.A.] invoque son 

séjour en Belgique depuis 2016 ainsi que son intégration comme motifs justifiant une autorisation de 

séjour sur place. Il précise avoir développé sa vie autour des villes de Louvain et de Bruxelles où est 

ancrée sa famille, ce qui lui a permis de faire des rencontres et de fréquenter des personnes francophones 

et néerlandophones mais aussi d'acquérir des connaissances dans ces deux langues. A cet effet, il 

dépose des témoignages de proches rédigés en français et en néerlandais. L'intéressé fait savoir qu'il a 

suivi des cours de français auprès de l'asbl « Le Pavillon» en 2016-2017 et 2017-2018 ainsi qu'une 

formation à la citoyenneté organisée par l'Université Populaire des Migrants à l'initiative de l'asbl MRAX. 

Très investi dans le milieu associatif, Monsieur [L.A.] a fait du volontariat auprès de différentes 

associations dont l'asbl Bien ou Bien, l'asbl Basma, l'asbl JOC-JOCF Wallonie-Bruxelles et l'lslamitisch 

Cultureel Centrum. S'intégrer dans le pays où l'on se trouve est une attitude normale de toute personne 

qui souhaite rendre son séjour plus agréable mais relevons que les relations sociales et les autres 

éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière (après l'expiration de son visa), de 

sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut valablement pas retirer 

davantage de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l'adage latin « Nemo 

auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit 

qu'elle revendique (liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, 

inéd.,2005/RF/308). De plus l'apprentissage et/ou la connaissance des langues nationales, en 

l'occurrence le français, sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays 

d'origine qu'en Belgique. Le choix du requérant de se maintenir sur le territoire depuis 2016 ne peut dès 

lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que 

l'Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n"132 984 du 12/11/2014). Il importe 
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de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine, le législateur entend 

éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité 

soit récompensée; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée (C.E.- Arrêt 

n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à la Loi, comme tout chacun. 

La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien l'Office des 

Etrangers à « régulariser » sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments doivent venir 

appuyer celui-ci. Sans quoi, cela viderait l'article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à 

lui seul pourrait constituer une justification à une régularisation sur place. Dès lors, le fait qu'il ait décidé 

de se maintenir en Belgique après l'expiration de son visa Schengen C et qu'il déclare avoir tissé un 

réseau social en Belgique ne constituent pas un motif suffisant pour justifier la délivrance d'une 

autorisation de séjour sur place ».  

 

Même si rien n’empêche la partie défenderesse de faire le constat d’emblée, du reste établi en fait, que 

le requérant s’est installé en Belgique de manière irrégulière, le Conseil souligne toutefois que, lorsque la 

longueur du séjour et l’intégration se sont développées dans le cadre d’un séjour irrégulier, l’illégalité du 

séjour ne peut justifier, en soi, le rejet d’une demande de séjour sur la base de l’article 9 bis de la Loi.  

 

En conséquence, s’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, exceptés 

l’apprentissage et la connaissance des langues nationales à l’égard desquels la partie défenderesse a 

spécifiquement motivé que « De plus l'apprentissage et/ou la connaissance des langues nationales, en 

l'occurrence le français, sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays 

d'origine qu'en Belgique », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation concrète, le Conseil considère que 

la partie défenderesse a méconnu le large pouvoir d’appréciation dont elle bénéficie en la matière et dans 

le cadre duquel elle ne peut se limiter à dénier toute « possibilité » d’accorder un séjour sur la base de la 

longueur du séjour et de l’intégration en raison d’un séjour irrégulier.  

 

A titre de précision, le Conseil souligne que la motivation selon laquelle « Le fait de s’intégrer dans le pays 

où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus 

agréable » ne permet aucunement de justifier en quoi cette intégration, nullement remise en cause, est 

insuffisante en l’espèce pour accorder une autorisation de séjour.  

 

Quant aux indications selon lesquelles « Le choix du requérant de se maintenir sur le territoire depuis 

2016 ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place », « l'écoulement du 

temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir 

l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n"132 984 du 12/11/2014) » et « La longueur du séjour 

est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien l'Office des Etrangers à « 

régulariser » sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments doivent venir appuyer celui-

ci », outre le fait qu’elles mettent à mal le pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse, le Conseil 

soutient qu’elles sont dénuées de toute substance.  

 

En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas motivé de façon adéquate et 

suffisante en quoi la longueur du séjour et les divers éléments d’intégration du requérant, exceptés 

l’apprentissage et la connaissance des langues nationales, ne peuvent constituer des éléments justifiant 

une régularisation de celui-ci.  

 

3.3. Il résulte des développements qui précèdent que les branches réunies du premier moyen pris, ainsi 

circonscrites, sont fondées et justifient l’annulation du premier acte attaqué.  

 

3.4. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire entrepris, il convient de rappeler que la partie défenderesse 

est tenue par les obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent 

lorsqu’elle prend une décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196 577 du 1er octobre 2009). 

 

Le Conseil précise que la première décision attaquée n’est censée jamais avoir existé au vu de l’effet 

rétroactif de l’annulation opérée par le présent arrêt et qu’ainsi, la demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.2. du présent arrêt fondée sur l’article 9 bis de la Loi ayant mené à cette décision et antérieure 

à la prise de l’ordre de quitter le territoire querellé, redevient pendante. Il appartenait donc à la partie 
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défenderesse d’y avoir égard. En effet, il ne peut être exclu a priori que la partie défenderesse fasse droit 

à cette demande. Or, en cas de décision favorable, le requérant n’aurait pas séjourné de manière 

irrégulière de telle sorte qu’il n’aurait pas été appelé à quitter le territoire en application de l’article 7 de la 

Loi. La partie défenderesse n’a donc pas tenu compte de tous les éléments de la cause et a méconnu 

son obligation de motivation formelle (cfr en ce sens, arrêt CE n° 238 304 du 23 mai 2017). En 

conséquence, l’ordre de quitter le territoire entrepris doit être annulé. 

 

3.5. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du présent recours qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient conduire à des annulations aux effets plus étendus. 

 

3.6. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt. 

 

3.7. Dès lors que le Conseil annule les actes contestés sans avoir estimé que la réponse à la question 

formulée par la partie requérante à la Cour Constitutionnelle est indispensable, il n’est pas nécessaire de 

saisir cette dernière Cour, puisqu’à supposer qu’une réponse positive y soit apportée, elle ne pourrait en 

tout état de cause entraîner des annulations aux effets plus étendus.  

 

De même, au vu de l’annulation des décisions entreprises, il n’y a pas lieu de surseoir à statuer jusqu’au 

prononcé de l’arrêt de la CourJUE statuant sur la question préjudicielle posée par le Tribunal de Première 

Instance de Liège dans son jugement du 14 janvier 2022.   

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’aucun critère ne peut être imposé dans le cadre de l’article 9 bis 

de la Loi. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 23 février 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 
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